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destiné aux industriels opérant dans le secteut
de la biscuiterie, confiserie et chocolatede

I1 est porté à la connaissance des rmportateurs industtiels opérant dans le secteur de la biscüterie,

confiserie et chocolaterie, que dans le cadre de la mise en ceuvre de la mesure no53 du Pacte National

pour l'Emergence Industrielle, signé enüe le Gouvemement et 1â CGEM le 13 février 2009, l'Eta:t

met au profit des industriels opérant dans ce secteuï, des quotas annuels à importer à 2,5o/o de

droits de douane, pour les intrants süvants : le sucre lz,ffiné, le lait en poudre écrémé, le lait en

poudre ender et le blé tendre biscütier.

Le tableau suivant récapitule les volumes desdits quotas au dtre de l'exercice201,6:

Sucre 17D',t.99.91."99

Les entreprises éligibles sont celles productrices de biscüts, de chocolats ou de confiseries et

commercialisant leurs produits sur le marché local. Les produits commetcialisés doivent être

conditionnés et étiquetés avec les marques de l'entreprlse.

À cet effet, les industriels désfuant bénéficier de quotes-pârts, au titre de ces quotas, doivent

déposer une demande (cf. modèle en Annexe 1) accompagnée d'un dossier complet comprenant

les pièces suivantes :

- Certificat d'inscription au registre de commerce ;

- Certificat d'inscription à la taxe ptofessionnelle (Patente) ;

- Déclarutions mensuelles de la TVA (exeteice 201'5) ;

- Attestation délivrée p^r l'administation fiscale et la CNSS prouvant que l'entreprise

est efl situation régulière ;

- Déclaration sur l'honneur du ïeprésentant légal de l'entteprise, signée et légalisée, à

n'utiüser le quota que pouï les besoins de production de la société (cf. modèle en annexe 2) ;

- Un tableau récapitulatif (Ànnexe 3) retraçant l'état des besoins réels au cours de l'exercice

201,5 (canevas téléchargeable sur le site: wwrv.maroc-trade.gov.ma, accomPagllé des documents
justificatifs y afférant (Factures d'achat et Déclarations Uniques des Marchandises (DUM),
driment imputées par les setwi.ces de l'Administration des Douanes et impôts Indr.ectil- Ces

besoins doivent concerner uniquement les productions colrllnercialisées localement ; 
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- Un tableau résumant le volume de fabl:rcalton des produrts firus p^t tlpe de produtt

(téléchargeable sur le site: www.maroc-üade.gov.ma, dans lesquels setont udüsées les matières

ptemières objet de leurs demandes, ainsi que le taux d'incorporation de ces intrants,

conformément au tabieau figurant en annexe 4;
- Un tableau des quantités demandées en ces intrants, au trtre de I'année 201'6,

confotmément âu modèle figurant en annexe 5.

Les demandes doivent être adressées paï envoi recommandé,avec accusé de réception ou déposées

sous pli fermé, au Ministère chargé du Commerce Extérieur (Direction de la Politique des Echanges

Commerciaux, Parcelle 14, Businàss centef, aile Nord bd Riad Hay Riad. BP 610, Rabat-Chellah), au

plus tard le 23 / 12 / 2015.

Les demandes présentées après expiration du délai précité ou norl accompâgnées pat les documents

justificatifs susmentionnés ne seroflt pas acceptées.

Il est à signaler que la tépartition sera effectuéepar une commission interninistérielle composée des

représentlnts d; Minis?ère de l'Âgriculture et de la Pêche Matitime (DSS et ONICL), du

Ministère de l'Industrie, du Commetce, de l'Investissement et de l'Economie Numédque, du

Ministère délégué chargé du Commerce Extérieur (MCE), et de fAdministration des Douanes et

Impôts Indirects (ÂDII).

Les résultats de la réparition seïont notifrés par fax aux entrepdses bénéficiaires. Après la notification

des résultats, les entreprises bénéfici,aires doivent déposet au Ministère délégué chatgé du Commerce

Extérieur, pour visa, one d.mande de franchise douanière en quâtïe exemplaires, précisant la quote-

part qui leur a été attnl»ée.

Pour les sociétés souhaitant réaliser leurs quotes-parts de blé tendre biscütier ou de sucre pâr

f intermédiaire d'un importateur, ce dernier doit déposer une demande de franchise douaniète

(DFD), signée, cach.1ée et comportant la mention « importé pour le compte de la
société bénéficiaite du quota (en indiquant le nom de la société) ».

Il est à signaler que les modalités d'importation, de contrôle et de taçablté du blé tendre

biscuitier sont fi-xéÂ par décision conjointà du Ministère chargé de l'Agricultute, du Ministère de

l'Indusüie, du Commerce, de l'Investissement et de I'Economie Numérique et du Ministère chargé

du Commerce Extérieur.



ANNEXE 1 : MODELE DE I-A DEMANDE

A

Monsieut le Directeur de la Politique des Echanges Commetciaux

- Ministète Délégué chatgé du Commetce Extétieut -

Obfet: Demande de bénéfice de quote-part

Monsieut le Directeur,

J'ai l'honneut de vous demander de bien vouloir nous octroyer une quote-part dans le cadre
des quotas de l'année 2016 del ......, à importer à 2,5o/o de droits de douane,prér,'us parla
mesure n"53 du Pacte National pour l'Emergence Industrielle. Ci-joints les documents
demandés.

Veuillez agréeg Monsieur le Directeut,l'exptession de mes salutations distinguées.

Date, cachet et signature

t Pré.ir., le(s) pro<luit(s) demandé(s) : sucre, lait en poudre entier, lait en poudre écrémê,blé tendre biscuitier
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ANNEXE 2 : MODELE DE LA DECI-ARA,ÏION SUR L,HONNEUR

DECLARATION SUR L'HONNEUR

Je soussigné, .... efl ma qualité de teptésentantlégal de la société

déclate sur l'honneur que les données figurant dans

mon dossier de demandes de quotes-pafis âu titre de l'année 201.6 relattves âux quotas

prér,'us par la mesure no53 du Pacte National pour l'Emetgence Industrielle, ci.-dessus, sont

correctes et que les quotes-parts qü seront octroyées à notre société fle seroflt utilisées que

pour les propres besoins de notre production.

Date, cachet et signatute



ANNEXE 3 : MODELE DE DONNEES RELATIYES AUX BESOINS EN INTRANTS
(Exercice 20L5)

Société :

Désignation de l'intrant : . ....

TOTAL:

TOTAL:

N.B : Les besoins en lait en poudre seront calculés en tenânt en compte également des consommations en

lactosérum et en préparations lactées, le cas échéant le demandeur doit préciser l'éqüvalent de ces derniets

en lait en poudre écrér.r-.é et en lait en poudre entier selon le besoin.
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ANNEXE 4 : MODELE DE DONNEES RELATIVES A LA FABRICATION
DES PRODUITS FINIS (Exetcice 20L5)

Société :

x À exprimer efl tonnes de matières premières (sucre, lait en poudre écrémé,lait en poudre entier et farine biscuitière)
pat tonne de produit fini ou en % dans le produit fini.



ANNEXE 5 : QUANTITES DEMANDEES AU TITRE DE L'ANNE,E2OI6

Blé Tendte Biscuitier

Lait en Poudre écrémé

Lait en Poudre entier


